
 

UNIVERSITE DE TOURS  
 

ACTIONS DE RECHERCHE TRANSVERSALES 
APPEL A PROJETS XXX 

 
DOSSIER DE CANDIDATURE 

 
 
LES PROPOSITIONS SONT LAISSEES EN SUIVI DE MODIFICATION POUR FACILITER LA COMPARAISON 

ENTRE LES 2 VERSIONS 
 
La commission recherche de l’Université de Tours lance un nouvel Appel à Projets, 
dans le but desouhaite soutenir des rencontres etles actions de recherche à caractère 
transversal, c'est-à-dire structurant et/ou participatif. Cet appel à projets vise ainsi à 
financer des projets interpluridisciplinaires et/ou des recherches visant à faire travailler 
ensemble la recherche et la société civile (dans le prolongement des actions du pôle 
Sciences avec et pour la société de l'établissement). 
 
Chaque projet devra ainsi être porté par au moins deux personnes :  

- 2 membres d’unités de recherche différentes de l’Université de Tours, relevant 
d’Ecoles Doctorales distinctes; 

ou  
- 1 membre d'une unité de recherche de l’Université de Tours et une personne 

membre et représentante d’une organisation de la société civile (association, 
ONG, groupe d’habitants ou de professionnels, structure culturelle ou artistique, 
etc.) 

 
- Les projets devront être originauxinédits et les thématiques émergentes seront 
privilégiées. 
- Les projets incluant une structure issue de la société civile devront argumenter le 
caractère participatif de la recherche engagée (bénéfices mutuels escomptés, 
modalités d'élaboration de la démarche de recherche, initiation ou renforcement de 
partenariats, etc.) 
- Les projets pourront être exploratoires tout autant que très bien cernés avec ambition 
de montage d’une action d’envergure nationale ou internationale. 
- L'existence d'un volet formation (niveau master ou doctorat) ou d'un volet valorisation 
sera appréciée sans revêtir un caractère obligatoire. 

 
Chaque projet portera, portant sur une période de 12 à 18 mois et sera financé à 
hauteur de , est limité à 10 000 € maximum. Cette somme  et pourra être utilisée pour 
des dépenses de fonctionnement ou d'investissement. La gratification de stage de 
master entre dans les dépenses éligibles, ainsi que la mobilité de l’étudiant entre les 
unités de recherche ou entre l'unité de recherche et la structure partenaire.  
 
Un court rapport scientifique et financier sera demandé à l’issue de la réalisation du 
projet, ainsi qu’une courte intervention orale à la Commission Recherche à l’issue du 



projet. 
 
L'enveloppe globale consacrée à cet appel est de 50 60 000 €.  Commenté [EH1]: Avec possible montée en puissance si 

l'appel se développe du fait de l'évolution de son périmètre 



 
 

Calendrier:  
 

Lancement de l'appel à projets : janvier 20XX 
Date limite de retour des dossiers : avril 20XX 

 Avis de la Commission Recherche : avril/mai 20XX 
 
 
 
 
 
 

NB : Les crédits alloués peuvent être utilisés pendant les 18 mois et seront ouvert dès XXX. Dans 
l'hypothèse où l'intégralité de la somme allouée au laboratoire ne serait pas engagée avant la fin 
de l'année XXX, les crédits restants seront remontés dans le cadre du budget rectificatif et ré-
ouvert, en sortie de réserves, lors du budget initial XXX mais ne pourront être utilisés au-delà. 
 

DOSSIER ADMINISTRATIF ET FINANCIER 
 

FICHE D’IDENTITE DU PROJET 
CHAMPS DE RECHERCHE ET DIMENSION COLLABORATIVE 

ELEMENTS FINANCIERS 
PERSONNELS IMPLIQUES 

 
 

DOSSIER SCIENTIFIQUE 
 

DESCRIPTION DU PROJET 
COMPETENCES ET EXPERTISES DES LABORATOIRES  (OU STRUCTURES) PORTEURS 

RETOMBEES POTENTIELLES 
 
 

AVIS ET SIGNATURES 
- de la direction de l'unité  

(avec classement si une même UR porte ou co-porte plusieurs projets) 
- de la direction de la structure associée (le cas échéant) 

 
 
 
 
 
 
 
Ce dossier de candidature est à retourner au plus tard le : XXX 
 
- en version numérique (format pdf, taille maximum 5 Mo) à Mme Caroline Vaslin caroline.vaslin@univ-
tours.fr  
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